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Créée en 1800, la Banque de France a vu ses missions
évoluer. Elle est la seule banque habilitée à émettre
les billets reçus comme monnaie légale sur le
territoire métropolitain. D'institut d'émission elle s'est
transformée en « banque des banques ». Membre du
Système Européen des Banques Centrales (SEBC), elle
participe à la définition de la politique monétaire de
l’Eurosystème au service d’un objectif final de
stabilité des prix. En dehors du SEBC, la Banque de
France exerce toutes les autres missions d’une
banque centrale (services rendus aux collectivités
publiques et aux autres banques centrales
étrangères). Elle représente la France dans les
institutions internationales comme le Fonds
Monétaire International (FMI).

1_A
La cotation Banque de France « entreprises »

La cotation Banque de France est un instrument de dialogue
avec les entreprises qui traduit une appréciation globale
de la Banque de France sur la capacité d’une entreprise
à honorer ses engagements financiers à un horizon de
trois ans. Elle est recensée dans la base de données
FIBEN (Fichier Bancaire des Entreprises). 

Pour en savoir plus : 
cf. fiche « cotation Banque de France ».

Remarque_
La Banque de France propose aux entreprises l’outil
GEODE (Gestion Opérationnelle et Dynamique des
Entreprises). Cet outil de positionnement et de
diagnostic permet de mesurer les performances
économiques et financières d'une entreprise dans
son environnement concurrentiel et d'établir des
prévisions sous forme de simulations.

Pour en savoir plus : 
www.banque-france.fr/fr/instit/services/geode/accueil.htm

1_B
L'indicateur Banque de France « dirigeants » 

L’indicateur des dirigeants personnes physiques ou
des entrepreneurs individuels s’appuie notamment
sur les défaillances des entreprises que le dirigeant
dirige ou qu’il a récemment dirigées. La cotation
Banque de France « dirigeants » se trouve dans la
base de données FIBEN : 
www.banque-france.fr/fr/instit/services/fiben/fiben.htm 

1_C
La Commission de surendettement  

La procédure de surendettement a été mise en place
dans les années 1990. Elle est gratuite. Il existe une
Commission de surendettement dans chaque
département. Son secrétariat est assuré par la
succursale de la Banque de France du domicile du
débiteur. Elle se réunit au moins une fois par mois et
est composée de 6 membres, le Préfet (Président),
le Trésorier Payeur Général (Vice-président), le
Directeur des Services Fiscaux, le représentant des
Banques, des associations de consommateurs ou
familiales, de la Banque de France, ainsi que deux
personnalités intervenant dans le domaine juridique
et l’économie sociale et familiale.

L'exclusion des débiteurs professionnels ne concerne
pas ceux qui ont cessé leur activité.

Toutefois, la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de
modernisation de l’économie permet au dirigeant qui
s'est porté caution d'une dette de son entreprise, de
demander le réaménagement de l'engagement de
caution dans le cadre de la procédure de
surendettement.



Le FSI (Fonds Stratégique d’Investissement)
cible en direct les ETI (Entreprises de Taille
Intermédiaire, de 250 à 5.000 salariés) et 
les grandes entreprises. Il délègue 
le financement des PME à CDC Entreprises.

Créé en janvier 2009, ce fonds s’élève à 20 milliards
d’euros. Il est détenu à hauteur de 49 % par l’Etat et
à hauteur de 51 % par la Caisse des dépôts et
consignations. Le FSI investit en minoritaire sur la
base de la stratégie des entreprises, en participant
à leur gouvernance. Il recherche une rentabilité dans
la norme du marché.

Le FSI a vocation à investir dans des entreprises
existantes. Il n’a pas vocation à participer au
financement de projets de création d’entreprise ou
d’infrastructure, dans le cadre notamment de
partenariats public-privé. Il n’a pas vocation non plus
à investir dans les services financiers, la distribution,
l’immobilier ou les activités non concurrentielles. 

Le FCDE (Fonds de Consolidation et de
Développement des Entreprises) cible 
les PME (de 20 à 250 salariés).

Créé fin 2009 à l’initiative de René Ricol, ce fonds de
capital s’élève à environ 200 millions d’euros. Il est
financé par le FSI à hauteur de 90 millions d’euros,
associé aux principaux établissements de crédit et
d’assurance de la Place. 

Il s’agit d’un fonds public/privé. Il a pour mission
d’intervenir au capital de PME de croissance
fragilisées par la crise. Sa gestion est assurée par
une société indépendante, Consolidation et
Développement Gestion, filiale minoritaire de CDC
Entreprises.

OSEO, établissement public doté 
d’une mission d’intérêt général, 

né du rapprochement de l’ANVAR, de la
BDPME (CEPME et SOFARIS) et de l'Agence de
l’Innovation Industrielle (AII),

finance et accompagne les PME dans les
phases les plus décisives de leur existence.
OSEO propose des solutions adaptées aux
besoins de ces entreprises dynamiques à
chaque fois que le marché ne répond
qu’imparfaitement à leurs besoins.

OSEO a pour mission de soutenir 
l’innovation et la croissance des PME. 

OSEO exerce trois grands métiers qui ont tous
en commun d’aider les entreprises et leurs
partenaires financiers à prendre des risques : 

Aide à l’innovation accompagnement et
financement des projets innovants à
composante technologique, ayant des
perspectives concrètes de
commercialisation.

Garantie des financements bancaires et
des interventions en fonds propres.

Financement des investissements 
et du cycle d’exploitation aux côtés des
établissements bancaires et financiers.

   
OSEO propose des services 
en ligne et réalise des 
études sur les PME, 
disponibles sur :
www.oseo.fr 

4 _ 
Les fonds d’investissement 
créés avec le concours de l’État 

2 _ 
La Médiation du crédit

3 _ 
La Caisse des Dépôts 
et Consignations (CDC)

5 _ 
OSEO

Mise en place en octobre 2008 à l’initiative du
Président de la République dans le prolongement
des mesures assurant la stabilité du système
bancaire pour prémunir les entreprises de tout
resserrement des conditions de crédit du fait de la
crise financière, la Médiation du crédit aux
entreprises a été confiée par le Président de la
République à René Ricol, Président d'honneur 
du Conseil Supérieur de l'Ordre des Experts-
Comptables ainsi que de la Compagnie Nationale
des Commissaires aux Comptes, puis, depuis
octobre 2009, à Gérard Rameix, ancien Secrétaire
général de l'Autorité des Marchés Financiers (AMF).

La Médiation du crédit est un dispositif national et
de proximité pour accompagner les entreprises
confrontées à des difficultés de financement. 

Elle a vocation à rétablir le dialogue et à maintenir
ou restaurer une relation de confiance entre
les entreprises et leurs banques, à la recherche de
solutions communes, pour préserver ou renforcer le
tissu économique fragilisé par la crise.

Pour saisir la Médiation, il suffit de constituer 
un dossier en ligne sur le site :
www.mediateurducredit.fr.

La Caisse des Dépôts et Consignations (CDC)
est une institution financière publique, 
créée par la loi du 28 avril 1816 (première loi 
de Finances de l’histoire de France). 
Elle est alors chargée d’assurer la mission 
de dépositaire de confiance de fonds privés.

Elle est dotée d’un statut et d’un mode de
gouvernance uniques en France qui visent à assurer
son autonomie afin qu’elle puisse gérer des fonds
privés nécessitant une protection particulière. Elle
est sous la surveillance et la garantie du Parlement.

Le financement en fonds propres des PME est une
des quatre priorités assignées à la CDC dans le
cadre de son projet « Elan 2020 ». C’est sa filiale
CDC Entreprises qui est la société de gestion pour
l’investissement en fonds propres de la CDC dans les
PME. CDC Entreprises gère les capitaux que le FSI
(Fonds Stratégique d’Investissement) investit dans
les PME. Il s’agit soit d’investissements directs dans
les PME, soit d’investissements au travers de fonds
qui investissent dans les entreprises. CDC
Entreprises par l’intermédiaire du FSI est présent
dans 190 fonds de capital investissement dont 70
fonds régionaux. Ces fonds sont présents dans 2700
PME françaises. CDC Entreprises gère également
des fonds comme Mode et Finance, Patrimoine et 
Création ainsi que d’autres fonds spécialisés.

Afin de renforcer le financement des fonds propres
des PME innovantes sur le plan technologique 
et développant des stratégies d’expansion à
l’international, la CDC a lancé, en 2006, un dispositif
d’intérêt général. Il s’agit aujourd’hui du dispositif FSI
- France Investissement, qui associe le FSI, AGF, AXA,
BPCE, Natixis, la Société Générale… 

C’est ainsi trois milliards d’euros qui devraient être
injectés en six ans dans le financement des PME de
croissance et les jeunes pousses.
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6 _ 
Dexia

Dexia est une banque européenne, 
leader mondial du financement public local 
et classée parmi les quinze plus grands 
établissements financiers de la zone euro. 

Elle est née en 1996-1997 de la fusion entre le
Crédit Communal de Belgique (première banque du
secteur public belge et seconde banque généraliste
en Belgique) et le Crédit Local de France
(établissement de référence du financement des
collectivités locales françaises).

Son activité se concentre d’une part sur la banque
du secteur public, proposant des solutions bancaires
et financières complètes aux acteurs locaux du
secteur public et d’autre part sur la banque de détail
et commerciale en Europe, principalement en
Belgique, au Luxembourg et en Turquie.
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2 _ 
La Fédération Bancaire Française (FBF)

BNP Paribas (www.bnpparibas.com)_
Né de la fusion en 2000 de BNP et Paribas, le groupe
BNP Paribas détient des positions clés dans les trois
domaines d’activité suivants : Retail banking, 
corporate & investment banking, Investment solutions.

BPCE (www.bpce.fr)_
Le groupe BPCE est issu du rapprochement des
Banques Populaires et des Caisses d'Epargne. Il
développe une offre complète de services bancaires,
financiers et immobiliers pour toutes les clientèles.
Avec ses deux marques historiques Banque
Populaire et Caisse d’Epargne et ses filiales
spécialisées, il exerce tous les métiers de la banque
commerciale et de l’assurance, d’une part, et
apporte des solutions financières dans la banque de
financement et d’investissement, d’autre part.

Crédit Agricole (www.credit-agricole.fr)_
Le groupe Crédit Agricole SA est contrôlé par les 39
caisses régionales du Crédit Agricole. Il intervient
dans tous les métiers de la banque et de la finance.

Crédit Mutuel (www.creditmutuel.fr)_
Le groupe Crédit Mutuel comprend le réseau du
Crédit Mutuel et l’ensemble de ses filiales, dont le
CIC. Son intervention est axée sur la banque de
proximité, la bancassurance et le leadership
technologique.

Société Générale (www.societegenerale.com)_
Redevenue un groupe bancaire privé en 1987, la
Société Générale a organisé ses activités en cinq
pôles : réseaux France, réseaux internationaux,
financements spécialisés & assurances, banque
privée, gestion d’actifs et services aux investisseurs,
banque de financement et d’investissement.

Il existe également des établissements spécialisés
dont la Banque Delubac & Cie fait partie
(www.delubac.com).

La Fédération bancaire française (FBF) est 
l'organisation professionnelle qui représente
toutes les banques installées en France. 
Elle compte 430 entreprises bancaires 
adhérentes de toutes origines (commerciales,
coopératives ou mutualistes), françaises 
ou étrangères.

La FBF esn charge de trois grandes missions, ce
que reflète son organisation en trois pôles :

- Etudes et activités bancaires et financières.

- Information et Relations extérieures.

- Affaires européennes et internationales.

Elle a pour objectif de promouvoir l’activité bancaire
et financière sur les marchés français, européens et
internationaux ainsi que de définir les positions et
propositions de la profession vis-à-vis des pouvoirs
publics et des autorités du domaine économique et
financier.

Elle diffuse également des recommandations
professionnelles et met son expérience à la disposition
de ses membres.

La FBF a aussi pour mission d’informer les banques
adhérentes de toute question relative à leurs activités.
La FBF est présente à Bruxelles du fait des enjeux
européens pour les banques françaises qui s’y
jouent et du rôle qu’elle entend jouer dans la
construction d’une Europe bancaire et financière.

Elle est également présente au niveau régional, au
travers de Comités départementaux ou régionaux,
regroupant les banques présentes sur ces territoires.

Enfin, la Fédération Bancaire Française dispose d’un
site intitulé « les Clés de la Banque », destiné tout
particulièrement aux professionnels, artisans ou
commerçants. « Les Clés de la Banque professionnels »
propose aux commerçants, artisans ou professionnels
libéraux, des informations pratiques sur les relations
avec la banque (moyens de paiement, ressources,
financements, etc ...) mais aussi des sujets plus
larges comme la création ou la reprise d'une
entreprise, la comptabilité, la fiscalité. Ce service est
indépendant de toute enseigne commerciale. 
Il est accessible à l’adresse suivante :
http://www.lesclesdelabanque.com/



L’assurance crédit permet aux entreprises 
de prévenir les risques de non recouvrement 
de leurs créances clients en cas de défaillance
de ceux-ci et du risque politique en cas 
de vente à l’étranger.

L’assureur crédit garantit les créances clients de
l’entreprise à hauteur d’un plafond d’encours fixé
individuellement. Si l’entreprise dépasse le plafond,
elle ne sera couverte qu’à hauteur du plafond fixé.
Celui-ci évolue en fonction des informations dont
dispose l’assureur crédit. La notation peut être
modifiée en fonction de nouveaux éléments
d’appréciation fournis par le client concerné.
Les pertes subies sont indemnisées selon la quotité
prévue entre l’assureur et l’entreprise cliente.

L’assurance crédit permet de bénéficier de services
associés :

Une information sur la qualité 
des clients de l’entreprise à partir 
des bases de données constituées.
Cette information peut être essentielle dans
la décision de mettre en place des relations
commerciales avec un nouveau client ou
d’augmenter les encours d’un client existant.

Une information sur les risques par pays. 
Des analyses sectorielles et des prévisions
économiques.

Le recouvrement des créances
commerciales. Recouvrement amiable, puis
judiciaire en cas d’échec du recouvrement
amiable.

Le financement des créances
commerciales en partenariat avec un factor
ou par des opérations de titrisation.

Des cautions de marché, de sous-traitance,
douanes, fournisseurs, …

Un audit du poste clients .
De l’ensemble du cycle des ventes jusqu’à
l’encaissement de la créance client.

CAP ET CAP +
Une entreprise qui a souscrit un contrat d’assurance
crédit se voit fixer un plafond de garantie pour
chacun de ses clients. La crise a pu fragiliser un
certain nombre de ses clients et entraîner ainsi une
réduction du plafond de garantie fixé précédemment
par l’assurance crédit, ou même la suppression
totale de la garantie en ce qui les concerne. Cette
situation peut avoir des conséquences
dommageables au niveau du chiffre d’affaires et
générer des tensions financières dans l’entreprise
notamment lorsque celle-ci ne peut plus se faire
financer l’encours clients qui fait l’objet d’une
réduction de garantie. 

Le dispositif CAP 
Il permet d’apporter une garantie publique
lorsque le besoin de couverture est
supérieur. 

Le dispositif CAP + 
Il intervient lorsque l’accès à la garantie 
est refusée pour un nouveau client, 
ou en cas de résiliation de la garantie sur 
un client existant. Le client doit être situé 
en France Métropolitaine ou dans 
les départements d’Outre-mer, et avoir 
un chiffre d’affaires inférieur à 1,5 milliard
d’euros.

4 _ 
Les sociétés d’affacturage 

5 _ 
Les assureurs crédit 

Ces établissements financiers, généralement
des filiales de banques, sont spécialisés 
selon le type de crédits accordés. 
Ils accordent des financements spécifiques 
de haut de bilan (foncier, hypothécaire, 
apport en capital, …) ou interviennent
en support des besoins du fonds de roulement
d’exploitation (affacturage).

Sociétés de crédit-bail mobilier
Le crédit-bail mobilier est la forme de crédit-bail qui
concerne les biens d’équipement, de matériel et
d’outillage. Les sociétés qui pratiquent le crédit-bail
sont des établissements de crédit spécialisés
bénéficiant d'un agrément en qualité de sociétés
financières regroupés au sein de l'Association
Française des Sociétés Financières (ASF). Au 30
septembre 2009, l’ASF dénombrait 55 établissements
de crédit-bail mobilier à titre principal. Les filiales de
banques à vocation généraliste occupent une place
prépondérante ainsi que les constructeurs
(automobile, matériel informatique et autres
matériels d’équipement).

Sociétés de crédit-bail immobilier
Le crédit-bail immobilier constitue un moyen original
et privilégié pour financer une partie du patrimoine
immobilier des entreprises (tout bien immobilier à
usage professionnel à construire, neuf ou d'occasion).

Les entreprises peuvent en effet, par l'intermédiaire
de sociétés de crédit-bail, financer des immeubles
importants (généralement à partir de 150.000 euros)
sans apport initial, sur une durée relativement
longue (15 à 20 ans), alors qu'elles pourraient
éprouver des difficultés à obtenir des crédits
bancaires sur de telles durées et à taux raisonnable. 

Toutefois, ce mode de financement est peu accordé
à des entreprises en création, il s'adresse à des
entreprises plus matures en recherche de
financement pour des projets de croissance.

L’affacturage consiste en un transfert de créances
commerciales (factures) de leur titulaire à un factor
(la société d’affacturage) qui se charge d’en opérer
le recouvrement et qui en garantit la bonne fin,
même en cas de défaillance momentanée ou
permanente du débiteur. Le factor peut régler par
anticipation tout ou partie du montant des créances
transférées.

L’affacturage propose trois services :

Le financement  
Il s’agit d’une solution globale qui permet 
de mobiliser le poste clients en contrepartie
d’un financement à hauteur de l’encours 
des créances.

La gestion du poste clients

L’assurance crédit 
Se couvrir contre le risque d’impayés 
du fait des défaillances clients, 
avec une assurance crédit.

L’affacturage s’adresse à toutes les entreprises, 
à l’exception de celles qui travaillent avec des
particuliers, des entreprises qui émettent des
factures de « situations de travaux » ou « factures
intermédiaires » et des entreprises qui émettent des
« factures intergroupes ».
En règle générale, chaque réseau bancaire a sa
propre filiale d’affacturage.
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3 _ 
Les sociétés de crédit-bail 



6 _ 
Les acteurs du capital investissement 

7 _ 
Les acteurs du microcrédit 

Le capital-investissement ou « private equity »
consiste à prendre des participations
majoritaires ou minoritaires dans le capital 
de petites et moyennes entreprises,
généralement non cotées. 
Il finance le démarrage (Capital Risque), 
le développement (Capital Développement), 
la transmission ou l'acquisition (Capital
transmission, LBO/Capital Retournement) 
de cette entreprise.

6_A
Les personnes morales

Le capital investissement est mis en œuvre par des
sociétés de capital-risque (SCR), par des fonds
d'amorçage (spécialisés dans le capital-amorçage),
par des holding ISF et par l'intermédiaire de FCPR
(Fonds communs de placements à risques), de FCPI
(Fonds communs de placement dans l'innovation) et
de FIP (Fonds d'Investissement de proximité) qui sont,
comme tous les Fonds communs de placement, des
« véhicules financiers » n'ayant pas de personnalité
juridique mais gérés par une société de gestion ad hoc.
Les fonds d’investissement sont, soit des filiales de
banques (bénéficiant d’une plus ou moins grande
autonomie par rapport à la société mère), soit des
structures indépendantes, des fonds « corporate »
(relevant de groupes industriels) ou des sociétés à
vocation régionale. 
Ils ont pour objectif d'investir dans des sociétés qu'ils
ont sélectionnées selon certains critères. Ils sont le
plus souvent spécialisés suivant l'objectif de leur
intervention : fonds de capital-risque, fonds de
capital développement, fonds de LBO, fonds de
retournement ou encore fonds de fonds. Il est à noter
que de nombreux fonds de retournement sont
adhérents de l’Association pour le Retournement des
Entreprises, ARE (www.are.fr). 
Les investisseurs personnes morales sont généralement
membres de l’Association Française des Investisseurs
en Capital (www.afic.asso.fr). L’AFIC assure
la promotion du capital investissement et participe
à son développement en fédérant l’ensemble de la
profession (les fonds « personnes morales »).
L’association compte plus de 280 membres actifs et
regroupe l’ensemble des structures de capital
investissement installées en France. Elle compte
également 200 membres associés issus de tous les
métiers qui accompagnent et conseillent les
investisseurs et les entrepreneurs dans le montage
et la gestion de leurs partenariats : experts-comptables,
commissaires aux comptes, avocats, banquiers,
courtiers d’assurances, …
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6_B
Les personnes physiques ou business angels

Les business angels ou investisseurs dits « providentiels »
sont des personnes physiques qui exercent leur
activité en réseau et investissent une part de leur
patrimoine dans une entreprise innovante à potentiel
et mettent gratuitement à disposition de
l'entrepreneur leurs compétences, leur expérience,
leurs réseaux et une partie de leur temps. 
Les business Angels interviennent à tous les stades
de la vie de l'entreprise : création, développement,
reprise. Toutefois, leur action se situe principalement
en phase d'amorçage.
L’association France Angels (www.franceangels.org)
a été créée en 2001. 
Elle a pour objectifs de promouvoir l’investissement
par les Business Angels en France, de représenter
les business angels auprès des institutions
françaises et européennes, de fédérer les réseaux
de business angels et de professionnaliser leur
action en favorisant l’échange de « bonnes pratiques
».  Elle rassemble les 80 réseaux de business angels
ainsi que les professionnels du capital amorçage. De
par sa mission, France Angels participe au
dynamisme économique en facilitant l’essor et le
développement des entreprises leaders de demain.

Le microcrédit est d’abord apparu dans les pays en
voie de développement, sous l’impulsion notamment
de Muhammad Yunus au Bangladesh. 
Elaboré pour répondre aux besoins d’une population
essentiellement féminine, le microcrédit fait
aujourd’hui partie intégrante des politiques
économiques et sociales de nombreux pays.
Le microcrédit professionnel existe depuis plus de
vingt ans en France et a atteint sa maturité à la
différence du microcrédit personnel ou social de
création plus récente (en 2007 avec la loi Borloo,
pour les ménages à faibles revenus, les personnes
interdites bancaires, …). 
Il s’agit de crédits inférieurs à 25.000 euros destinés
à financer la création, le rachat ou la consolidation
d’une petite entreprise artisanale ou commerciale,
permettant à son dirigeant de créer ou de conforter
son propre emploi.

En France, trois formes de microcrédit
complémentaires se sont développées :

Le microcrédit extra-bancaire 
Distribué par des associations habilitées 
au titre de l’article R 518-59 du code
monétaire et financier à emprunter pour
prêter. 
Le principal représentant en est l’ADIE
(Association pour le Droit à l’Initiative
Economique – www.adie.org), Créa-sol
(www.crea-sol.fr) et d’autres associations
suivant cette voie.

Le microcrédit « mixte » ou « combiné »
Est un prêt d’honneur à taux zéro adossé 
à un prêt bancaire. L’association France
Initiative (www.france-initiative.fr) fédère 
les 242 plateformes d’initiative locale 
jouant ce rôle.

Le «microcrédit bancaire garanti »
Lorsqu’ une banque met en place un prêt
expertisé et garanti par une association
membre du réseau France Active
(www.franceactive.org), dont les dispositifs
de garantie sont alimentés par le Fonds de
cohésion sociale et les collectivités locales.
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